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DÉCISION N° 24-027 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

CY TECH 2024-2025 

 
 

Vu       le code de l’éducation, 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à l’expérimentation de nouvelles formes 

de rapprochement, de regroupement ou de fusion des établissements d’enseignement supérieur et 
de recherche, 

 
Vu le décret n° 2019-1095 du 28 octobre 2019 portant création de CY Cergy Paris Université et 

approbation de ses statuts, 
 
Vu        les statuts de CY TECH, 

 
Vu la délibération n° 3 du conseil de site du 15 février 2022 portant modification de la délégation de pouvoir 

du conseil de site au président de CY Cergy Paris Université, 
 
Vu la délibération du conseil d’établissement n° 3 du 4 juin 2024 portant modification de la délégation de 

pouvoir du conseil d’établissement au président de CY Cergy Paris Université, 
 
Vu la délibération n° 2024-006 du conseil de CY Tech du 20 juin 2024 portant approbation des subventions 

aux associations, 
 

Considérant que CY Tech souhaite soutenir la vie associative de ses étudiants afin de favoriser la mise en 
place d’actions destinées à leur accompagnement social, culturel et sportif notamment, 
 
Considérant que l’Université souhaite ainsi contribuer financièrement à la mise en place de ces actions par les 
associations d’usagers, lesquelles sont sélectionnées au regard de critères dits objectifs prédéfinis tels que la 
nature et la cohérence des projets portés par lesdites associations, 

 
 

LE PRÉSIDENT DE CY CERGY PARIS UNIVERSITÉ 

DÉCIDE 

 
Article 1 : 

 

Il est octroyé des subventions pour le financement de projets portés par des associations étudiants, pour les 
bénéficiaires et projets tels que décrits dans le tableau annexé. 

 

Article 2 : 
 

Les bénéficiaires des subventions tels que mentionnés dans le tableau annexé à la présente décision 
s’engagent à remettre à CY Cergy Paris Université un bilan moral et financier, rendant compte de l’utilisation 
régulière de la subvention allouée pour l’exécution du projet soutenu. 
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Article 3 : 

La présente décision sera portée à la connaissance des tiers par voie d’affichage dans les locaux et 
sur le site internet de l’Université, après transmission au recteur de la région académique d’Ile-de-France, 
chancelier des universités, et entrera en vigueur à compter de sa publication. 

Article 4 : 

Le directeur général des services et l’agent comptable de l’université sont chargés, pour ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 

Cergy, le 17 juillet 2024. 

Le président de CY Cergy Paris Université 

Laurent GATINEAU 

Transmise au rectorat le : 17 juillet 2024 
Publiée le : 17 juillet 224 

En application de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un 
recours devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et 
de sa transmission au recteur, en cas de délibération à caractère réglementaire. 



Associations En quelques mots... Site Subvention forfaitaire de fonctionnementSubvention Projet Subvention Prospection

Animatsuri Culture japonaise. Cergy 250,00 €                     700,00 €               

At All Cost Intelligence artificielle. Cergy 250,00 €                     1 500,00 €            

Atec Egalité des chances, lycées et collèges. Cergy 250,00 €                     800,00 €               

Atilla Révisions en ligne, formation informatique. Cergy 250,00 €                     800,00 €               

BDA Bureau des arts. Pau 250,00 €                     800,00 €               

BDAC Bureau des arts et de la culture. Cergy 250,00 €                     800,00 €               

BDE Sherkan Bureau des élèves. Cergy 250,00 €                     13 000,00 €          10 000,00 €                     

BDE Paulympe Bureau des élèves. Pau 250,00 €                     8 500,00 €            8 000,00 €                       

BDI Bureau de l'international. Cergy 250,00 €                     500,00 €               

BDS SUPPAURTER Bureau des sports. Pau 250,00 €                     1 500,00 €            

BDS TAURUS. Bureau des sports. Cergy 250,00 €                     1 500,00 €            

CLYMB Escalade Cergy 250,00 €                     250,00 €               

CORPAURATION Jeux vidéos et de sociétés. Pau 250,00 €                     1 000,00 €            

CY Junior Engineering Junior Entreprise. Cergy 250,00 €                     800,00 €               

CY Poker Club Poker. Cergy 250,00 €                     500,00 €               

CY TEK Musique techno, mixage, DJ. Cergy 250,00 €                     700,00 €               

Forts Scénés Le théâtre. Cergy 250,00 €                     500,00 €               

Forward La finance. Cergy 250,00 €                     1 000,00 €            

GreenMoov Ecologie. Cergy 250,00 €                     1 000,00 €            

La Guilde Jeux de sociétés. Cergy 250,00 €                     800,00 €               

La Zoom Asso photo. Cergy 250,00 €                     800,00 €               

L'Art Scène Musique, instruments. Cergy 250,00 €                     1 000,00 €            

Millésime Culture française, terroir... Cergy 250,00 €                     1 000,00 €            

PIXEL PERFECT Jeux vidéos. Cergy 250,00 €                     1 000,00 €            

Prodigieuses Egalité des chances, lycées et collèges. Pau 250,00 €                     1 500,00 €            

MS CYTECH ALUMNI Anciens élèves de MS. Cergy - 1 000,00 €            

6 250,00 €                 43 250,00 €          TOTAUX
18 000,00 €                     

49 500,00 €                                                   

BUDGET : 49 500€ projet et forfait. 

Subventions associations CY TECH 2024-2025. 


